Mr et Mme X
Résidence du Pays de I'Hermitage

M. et Mme X doivent payer une cotisation de 120€ au titre de
'année 2007 pour ce qui concerne la Taxe d’Enlevement Ordures

Ménageéres.

Cotisations

2005 157 181 28 149
2007 163 168 3 120
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